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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 13 juin 2006 portant abrogation de l’arrêté du 19 septembre 1962 relatif aux
conditions de la participation de l’Etat à la couverture des risques sociaux assurés par les
sociétés mutualistes constituées entre les fonctionnaires, agents et employés de l’Etat et des
établissements publics nationaux

NOR : SANS0621477A

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et le ministre de la santé et des solidarités,
Vu le code de la mutualité (ancien), et notamment ses articles R. 523-1 et R. 523-2,

Arrêtent :

Art. 1er. − L’arrêté du 19 septembre 1962 relatif aux conditions de la participation de l’Etat à la couverture
des risques sociaux assurés par les sociétés mutualistes constituées entre les fonctionnaires, agents et employés
de l’Etat et des établissements publics nationaux est abrogé.

Art. 2. − Le directeur de la sécurité sociale et le directeur du budget sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 13 juin 2006.

Le ministre de la santé et des solidarités,
XAVIER BERTRAND

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON

   
 

  
 




